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Munich, le 12.01.1998

OBJET: Révision de la CBE : BEST

ORIGINE: L'Office européen des brevets

DESTINATAIRES: Le comité "Droit des brevets" (pour avis)

__________

RESUME

Le présent document contient les propositions relatives au libellé des modifications à
apporter aux dispositions de la CBE et du protocole sur la centralisation concernées par
BEST.

__________
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I. INTRODUCTION

Le présent document contient les propositions relatives au libellé des modifications
à apporter à la CBE, telles qu'exposées dans leurs grandes lignes dans le document
CA/156/97. L'ordre des modifications proposées dans ce document a été maintenu
afin de pouvoir s'y référer aisément. La colonne de gauche contient le texte actuel
des dispositions pertinentes de la CBE, celle de droite les modifications proposées.

II. PROPOSITIONS DE REDACTION

A. MODIFICATIONS NECESSAIRES EN VUE DE L'EXTENSION DE BEST A
L'ENSEMBLE DE L'OFFICE

a) Suppression des références à la localisation géographique des instances de
l'OEB ; 
plus grande souplesse en ce qui concerne le moment où les compétences sont
transférées au sein de l'Office

Article 16 Article 16
Section de dépôt Section de dépôt

La section de dépôt fait partie du
département de La Haye. Elle est
compétente pour examiner la demande
de brevet européen lors du dépôt et
quant à certaines irrégularités jusqu'à la
présentation de la requête en examen ou
jusqu'à ce que le demandeur ait déclaré,
conformément à l'article 96,
paragraphe 1, qu'il maintient sa
demande. Elle est en outre chargée de
publier la demande de brevet européen
et le rapport de recherche européenne.

La section de dépôt [-] est compétente
pour examiner les demandes de brevet
européen lors du dépôt et quant à
certaines irrégularités [-] et pour publier
les demandes de brevet européen et les
rapports de recherche européenne.
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Article 17 Article 17
Divisions de la recherche Divisions de la recherche

Les divisions de la recherche font partie
du département de La Haye. Elles sont
compétentes pour établir les rapports de
recherche européenne.

Article 18
Divisions d'examen

(1) Les divisions d'examen sont
compétentes pour examiner les
demandes de brevet européen à compter
du moment où cesse la compétence de la
section de dépôt.

(2) Une division d'examen se compose
de trois examinateurs techniciens.
Toutefois, l'instruction de la demande
est, en règle générale, confiée à l'un des
examinateurs de la division. La
procédure orale est de la compétence de
la division d'examen elle-même. Si elle
estime que la nature de la décision
l'exige, la division d'examen est
complétée par un examinateur juriste. En
cas de partage des voix, la voix du
président de la division d'examen est
prépondérante.

Les divisions de la recherche [-] sont
compétentes pour établir les rapports de
recherche européenne.

Article 18
Divisions d'examen

(1) Les divisions d'examen sont
compétentes pour examiner les
demandes de brevet européen [-].

inchangé
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Article 91 Article 91
Examen de la demande de brevet Examen de la demande de brevet

européen quant à certaines irrégularités européen quant à certaines irrégularités

(1) Si une date de dépôt a été (1) Si une date de dépôt a été accordée
accordée à une demande de brevet à une demande de brevet européen, et si
européen, et si la demande n'est pas la demande n'est pas réputée retirée en
réputée retirée en vertu de l'article 90,
paragraphe 3, la section de dépôt
examine :

a) s'il est satisfait aux exigences de
l'article 133, paragraphe 2 ;

b) si la demande satisfait aux
conditions de forme prévues par le
règlement d'exécution pour l'application
de la présente disposition ;

c) si l'abrégé a été déposé ;

d) si la requête en délivrance du
brevet européen satisfait, en ce qui
concerne son contenu, aux dispositions
impératives du règlement d'exécution et,
le cas échéant, s'il est satisfait aux
exigences de la présente convention
concernant la revendication de priorité ;

e) si les taxes de désignation ont été
acquittées ;

vertu de l'article 90, paragraphe 3, l'Office
européen des brevets examine : 

inchangé

inchangé

inchangé

inchangé

inchangé
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(f) si la désignation de l'inventeur a été
faite conformément à l'article 81 ;

g) si les dessins auxquels fait
référence l'article 78, paragraphe 1,
lettre d) ont été déposés à la date de
dépôt de la demande.

(2) Lorsque la section de dépôt
constate l'existence d'irrégularités
auxquelles il peut être remédié, elle
donne au demandeur, conformément aux
dispositions du règlement d'exécution, la
faculté de remédier à ces irrégularités.

(3) Lorsqu'il n'est pas remédié,
conformément aux dispositions du
règlement d'exécution, aux irrégularités
constatées lors de l'examen effectué au
titre du paragraphe 1, lettres a) à d), la
demande de brevet européen est
rejetée ; lorsque les dispositions
auxquelles il est fait référence au
paragraphe 1, lettre d) concernent le
droit de priorité, leur inobservation
entraîne la perte de ce droit pour la
demande.

(4) Si, dans le cas visé au
paragraphe 1, lettre e), la taxe de
désignation afférente à un Etat désigné
n'a pas été acquittée dans les délais,
cette désignation est réputée retirée.

inchangé

inchangé

(2) Lorsque l'Office européen des
brevets constate l'existence
d'irrégularités auxquelles il peut être
remédié, il donne au demandeur,
conformément aux dispositions du
règlement d'exécution, la faculté de
remédier à ces irrégularités.

inchangé

inchangé
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(5) Lorsque, dans le cas visé au
paragraphe 1, lettre f), il n'a pas été
remédié au défaut de désignation de
l'inventeur conformément aux
dispositions du règlement d'exécution et
sous réserve des exceptions prévues par
celui-ci, dans un délai de seize mois à
compter de la date de dépôt de la
demande de brevet européen ou, si une
priorité est revendiquée, à compter de la
date de priorité, la demande de brevet
est réputée retirée.

(6) Si, dans le cas visé au paragraphe
1, lettre g), les dessins n'ont pas été
déposés à la date de dépôt de la
demande et si des mesures n'ont pas été
prises dans les conditions prévues par le
règlement d'exécution en vue de pallier
cette situation, la date de dépôt de la
demande sera celle à laquelle les
dessins ont été déposés ou les
références aux dessins dans la demande
seront réputées supprimées, au choix du
demandeur, dans les conditions prévues
par le règlement d'exécution.

inchangé

inchangé
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b) Suppression dans le protocole sur la centralisation de la limitation des
compétences du département de La Haye et de l'agence de Berlin au domaine
de la recherche

Section I Section I

(1)(a) A la date d'entrée en vigueur
de la convention, les Etats parties à la
convention qui sont également membres
de l'Institut International des Brevets créé
par l'Accord de La Haye du 6 juin 1947,
prennent toutes les mesures nécessaires
pour que le transfert à l'Office européen
des brevets de tout l'actif et de tout le
passif ainsi que de tout le personnel de
l'Institut International des Brevets
s'effectue au plus tard à la date visée à
l'article 162, paragraphe 1, de la
convention. Les modalités de ce transfert
seront fixées par un accord entre l'Institut
International des Brevets et
l'Organisation européenne des brevets.
Les Etats susvisés ainsi que les autres
Etats parties à la convention prennent
toutes les mesures nécessaires pour que
cet accord soit mis en application au plus
tard à la date visée à l'article 162,
paragraphe 1, de la convention. A la date
de cette mise en application, les Etats
membres de l'Institut International des
Brevets qui sont également parties à la
convention s'engagent en outre à mettre
fin à leur participation à l'Accord de La
Haye.

inchangé
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(b) Les Etats parties à la convention (b) Les Etats parties à la convention
prennent toutes les mesures nécessaires prennent toutes les mesures nécessaires
pour que, selon les termes de l'accord pour que, selon les termes de l'accord
prévu à la lettre (a), tout l'actif et tout le prévu à la lettre (a), tout l'actif et tout le
passif ainsi que tout le personnel de passif ainsi que tout le personnel de
l'Institut International des Brevets soient l'Institut International des Brevets soient
incorporés dans l'Office européen des incorporés dans l'Office européen des
brevets. Dès la mise en application de brevets. Dès la mise en application de
cet accord, seront accomplies par le cet accord, seront accomplies par
département de La Haye, d'une part, les
tâches assumées par l'Institut
International des Brevets à la date de
l'ouverture à la signature de la
convention, en particulier celles qu'il
assume à l'égard de ses Etats membres,
qu'ils deviennent ou non parties à la
convention, d'autre part, les tâches qu'il
se sera engagé à assumer lors de
l'entrée en vigueur de la convention à
l'égard d'Etats qui seront à cette date à la
fois membres de l'Institut international
des Brevets et parties à la convention.
En outre, le Conseil d'administration de
l'Organisation européenne des brevets
peut charger le département de La Haye
d'autres tâches dans le domaine de la
recherche.

l'Office européen des brevets, d'une
part, les tâches assumées par l'Institut
International des Brevets à la date de
l'ouverture à la signature de la
convention, en particulier celles qu'il
assume à l'égard de ses Etats membres,
qu'ils deviennent ou non parties à la
convention, d'autre part, les tâches qu'il
se sera engagé à assumer lors de
l'entrée en vigueur de la convention à
l'égard d'Etats qui seront à cette date à la
fois membres de l'Institut International
des Brevets et parties à la convention.
En outre, le Conseil d'administration de
l'Organisation européenne des brevets
peut charger l'Office européen des
brevets d'autres tâches dans le domaine
de la recherche.
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(c) Les engagements visés ci-dessus
s'appliquent à l'agence créée en vertu de
l'Accord de La Haye et selon les
conditions fixées dans l'accord conclu
entre l'Institut International des Brevets et
le gouvernement de l'Etat contractant
intéressé. Ce gouvernement s'engage à
conclure avec l'Organisation européenne
des brevets un nouvel accord remplaçant
celui déjà conclu avec l'Institut
International des Brevets pour
harmoniser les clauses relatives à
l'organisation, au fonctionnement et au
financement de l'agence avec les
dispositions du présent protocole.

(2) Sous réserve des dispositions de la
section III, les Etats parties à la
convention renoncent, pour leurs
services centraux de la propriété
industrielle et au profit de l'Office
européen des brevets, à toute activité
qu'ils seraient susceptibles d'exercer en
qualité d'administration chargée de la
recherche au sens du Traité de
Coopération en matière de brevets, dès
la date visée à l'article 162, paragraphe 1
de la convention.

inchangé

inchangé
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(3)(a) Une agence de l'Office
européen des brevets est créée à Berlin
(Ouest), à compter de la date visée à
l'article 162, paragraphe 1, de la
convention, afin d'effectuer des
recherches relatives aux demandes de
brevet européen. Elle relève du
département de La Haye.

(b) Le Conseil d'administration fixe la
répartition des tâches de l'agence de
Berlin, compte tenu de considérations
générales et des besoins de l'Office
européen des brevets en matière de
recherche.

(c) Au moins au début de la période
suivant celle de l'extension progressive
du champ d'activité de l'Office européen
des brevets, le volume des travaux
confiés à cette agence doit permettre
d'occuper pleinement le personnel
examinateur de l'annexe de Berlin de
l'Office allemand des brevets en fonction
à la date d'ouverture à la signature de la
convention.

(d) La République fédérale
d'Allemagne supporte tous les frais
supplémentaires résultant, pour
l'Organisation européenne des brevets,
de la création et du fonctionnement de
l'agence de Berlin.

(3)a) Une agence de l'Office
européen des brevets est maintenue à
Berlin ; la République fédérale
d'Allemagne supporte tous les frais
supplémentaires en résultant pour
l'Organisation européenne des
brevets.

supprimé

supprimé

supprimé


